
Règle 11

Maintien des conditions après visite

Remplacer le texte actuel par ce qui suit :

a) L'état du navire et de son armement doit être maintenu
conformément aux prescriptions des présentes règles de
manière que la sécurité du navire demeure à tous points de
vue satisfaisante et que le navire puisse prendre la mer sans
danger pour lui-même ou les personnes à bord.

b) Après l'une quelconque des visites prévues aux règles 7, 8,
9 ou 10, aucun changement ne doit être apporté aux
dispositions de structure, aux machines, à l'équipement ni
aux autres éléments faisant l'objet de la visite, sauf
autorisation de l'Administration.

c) Lorsqu'un accident survenu à un navire ou un défaut
constaté as bord compromet la sécurité du navire ou
l'efficacité ou l'intégralité des engins de sauvetage ou autres
apparaux, le capitaine ou le propriétaire du navire doit faire
rapport dès que possible à l'Administration, à l'inspecteur
désigné ou à l'organisme reconnu chargé de délivrer le certificat
pertinent, qui doit faire entreprendre une enquête afin de
déterminer s'il est nécessaire de procéder à une visite
conformément aux prescriptions des règles 7, 8, 9 ou 10. Si
le navire se trouve dans un port d'un autre Gouvernement
contractant, le capitaine ou le propriétaire doit également faire
rapport immédiatement aux autorités compétentes de l'État du
port et l'inspecteur désigné ou l'organisme reconnu doit


